PROPOSITION DE MODELE DE

DELIBERATION DE CREATION ET DE RECRUTEMENT D’UN CONTRAT D’ENGAGEMENT EDUCATIF (CEE) 

A ADAPTER A VOTRE COLLECTIVITE

Le (jour), à (heure et lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre), sous la présidence de (prénom et Nom)

Etaient présents : .........…… 


Etait(ent) absent(s) excusé(s) : ............. 

Le secrétariat a été assuré par : .....................

Le Maire (ou le Président), expose que l’article L 432-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) prévoit que « la participation occasionnelle […] d’une personne physique à des fonctions d’animation ou de direction d’un accueil collectif de mineurs à caractère éducatif organisé à l’occasion de vacances scolaires, de congés professionnels ou de loisirs, […] est qualifiée d’engagement éducatif ».
Sur ce fondement et en application d’une réponse écrite du Sénat n°7634 du 30 janvier 2014, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter une personne physique sous contrat d'engagement éducatif pour exercer des fonctions de direction ou d’animation au sein des accueils collectifs de mineurs agréés dont elles ont la responsabilité.

L’autorité territoriale doit néanmoins avoir reçu la qualification pour l’accueil collectif de mineurs. Elle est accordée par le Préfet après déclaration par l’autorité territoriale. Les conditions d’accueil collectif de mineurs sont définies aux articles L 227-4 et 5 et R227-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.
Le CEE est un contrat de travail de droit privé, spécifique, destiné aux animateurs et aux directeurs des accueils collectifs de mineurs. Il fait l’objet de mesures dérogatoires au droit du travail en ce qui concerne le temps de travail, le repos du salarié et la rémunération.
Toutefois, les fonctions occupées par les agents recrutés sous contrat d’engagement éducatif ne constituent pas un emploi permanent. Elles répondent à des besoins temporaires et saisonniers. De ce fait, la collectivité territoriale ou l’établissement ne peut engager sous ce type de contrat une personne qui intervient au sein des accueils de loisirs périscolaires (article D 432-1 du CASF).
Les conditions d’accès à ces contrats sont identiques à celles exigées pour un contrat de droit public (ex : aptitude physique). Toutefois, la particularité de ces emplois exige que les candidats satisfassent aux conditions de diplômes nécessaires à l’exercice d’une activité d’animation, de vaccination et d’absence de mention au fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes).

La durée de l’engagement ne peut être supérieure à 80 jours de travail sur 12 mois consécutifs (article L 432-4 du Code de l’action sociale et des familles). 
Le CEE bénéficie d’un régime dérogatoire en matière de temps de travail et de temps de repos permettant de tenir compte des besoins de l’activité.
La rémunération de l’agent contractuel ne peut être inférieure à 4,30 fois le montant du SMIC horaire (depuis le 1er mai 2025). Le salaire est versé mensuellement. Ce montant étant un minimum, l’employeur peut librement fixer par délibération une rémunération supérieure (articles L 432-3 et D 432-2 du Code de l’action sociale et des familles).

Le contrat d’engagement éducatif constitue donc un outil souple et attractif de recrutement et de gestion des animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs qui permet de s’adapter aux flux d’inscriptions et aux conditions de travail spécifiques liées à l’encadrement de mineurs notamment lorsqu’ils sont hébergés.

Il est donc proposé au conseil ……  (municipal, communautaire, syndical…) de créer …… (nombre) d’emplois non permanents destinés aux recrutements sous contrats d’engagement éducatif. 

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. voix d’abstentions) :

-  décide de créer ….. (nombre) emplois non permanents dans le cadre du dispositif de contrat d’engagement éducatif pour les fonctions de ……… à raison de …… (nombre d’heures par semaine)  heures hebdomadaires pour une durée de ……..,  compter du ……………… (date de début du besoin) et jusqu’au …………….. (date de fin du besoin)

- de fixer la rémunération comme suit : (à définir)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


- autorise le recrutement en  contrat d’engagement éducatif correspondant à l’emploi crée/aux emplois créés. 

- décide d’inscrire au budget  les crédits nécessaires,
Fait à (lieu), le (date)
Le Maire (ou le Président)
 (Certifiée exécutoire après transmission …)
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